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 n° 299 359 du 22 décembre 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. KIWAKANA 
Avenue de Tervuren 116/6 
1150 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 3 avril 2023 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 février 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 5 avril 2023 avec la référence 108645. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 14 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA, avocat, et O. BAZI, 

attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Vous déclarez être de nationalité congolaise (République démocratique du Congo), née et ayant vécu à 

Kinshasa. 

Vous invoquez les faits suivants à l9appui de votre demande de protection internationale. 
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Depuis que vous êtes petite, vous vous sentez attirée par les filles. 

En 2013, vous avez entamé une relation avec un garçon pour cacher votre attirance homosexuelle. Fin 

2014, vous êtes tombée enceinte de lui, votre fille est née en avril 2015 et un mois plus tard ce garçon a 

disparu. 

En 2016, vous avez fait la connaissance d9une jeune femme dont vous êtes tombée amoureuse. 

En 2016 également, alors que vous étiez dans un taxi, des individus vous ont menacée en parlant de 

votre lien avec votre compagne. 

En 2017, le frère de votre compagne vous a surprises, elle et vous, en plein ébat à leur domicile. 

A partir de fin 2017, vous avez reçu quelques menaces par téléphone de la part des parents de votre 

compagne, faisant allusion à votre relation. 

En février 2018, alors que vous vous trouviez en compagnie de votre compagne dans un lieu public, son 

père est arrivé : vous avez été emmenée de force, gardée captive durant deux jours puis relâchée. 

Vous avez ensuite été vivre durant deux semaines chez une amie dans une autre commune à Kinshasa. 

Ensuite, de février 2018 à juillet 2018, vous avez vécu à Lubumbashi. Ayant croisé par hasard le frère de 

votre compagne à Lubumbashi, vous avez pris peur et êtes rentrée à votre domicile à Kinshasa. 

De juillet à novembre 2018, vous avez vécu à Kinshasa sans rencontrer de problèmes. 

Le 25 novembre 2018, vous avez quitté votre pays pour vous rendre en Turquie par avion. 

Vous avez séjourné pendant une année en Turquie puis deux années en Grèce avant de quitter la Grèce 

par avion pour vous rendre en France puis directement en Belgique. 

Le 16 novembre 2021, vous êtes arrivée en Belgique. Vous y avez introduit une demande de protection 

internationale le 23 novembre 2021. 

Vous ne produisez pas de document à l9appui de vos dires. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et 

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Vous invoquez la crainte suivante en cas de retour dans votre pays : celle d9être tuée par le père de votre 
compagne car il désapprouvait votre relation à caractère homosexuel avec sa fille (entretien personnel, 

p.11). 

Il ressort cependant de l9analyse approfondie de vos dires qu9un grand nombre d9éléments empêche 
d9accorder foi à vos déclarations, et de considérer qu9il existe dans votre chef une crainte de persécution 
au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves 

telles que définies à l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les Etrangers. 

En effet, vous n’êtes pas parvenue à nous convaincre de la réalité de votre orientation sexuelle. 

Tout d9abord , il ressort de vos dires que vous avez rencontré le père de votre fille en 2013 (p.6), avez 
entretenu une relation avec lui, êtes tombée enceinte de lui en 2014 (p.5), que votre fille est née en avril 

2015 (p.6) et que votre relation avec cet homme a cessé un mois après la naissance de votre fille (p.19). 
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Pour expliquer votre relation avec un homme, alors que vous vous présentez au Commissariat général 

comme attirée par les filles depuis votre enfance, vous avancez l9argument que vous vouliez faire 
disparaitre l9image qu9avait de vous votre famille, celle d9une fille qui sortait avec des filles (p.17). Lorsque 
nous vous demandons de donner d9autres informations sur l9image que votre famille avait de vous à 
l9époque, vous dites que vous aviez été surprise par votre tante en train d9embrasser une autre fille (p.17). 

Cependant, interrogée sur cette amie en question, il ressort de vos dires que cette relation a eu lieu en 

2017 (p.18), soit bien après la rencontre avec cet homme et la naissance de votre fille. Vos propos sont 

donc incohérents. 

Et le restent. En effet, vous confirmez ensuite qu9en étant en relation avec cet homme, vous vouliez cacher 
votre orientation sexuelle à votre famille (p.19) ; mais quand nous vous demandons 3pour être sûrs de 

bien vous comprendre- si votre famille savait donc, au moment de votre rencontre avec cet homme, que 

vous étiez attirée par des filles, cette fois vous déclarez que non (p.19). 

D9autres incohérences existent dans vos déclarations. 

Notamment au sujet des filles avec lesquelles vous avez eu une relation dans votre pays. Interrogée sur 

cellesci, hormis vos deux cousines lorsque vous étiez adolescente, vous parlez de votre compagne Madi 

uniquement. Lorsqu9on vous demande ensuite 3pour être sûrs de bien vous comprendre- si ces trois-là 

ont été les seules filles avec lesquelles vous avez eu une relation, vous parlez alors d9une amie 
d9université, R., avec qui vous avez eu une relation le temps d9une soirée. Vous ne citez personne d9autre 
(p.17). 

Pourtant, plus loin dans l9entretien, parlant alors de votre relation avec le père de votre fille, vous expliquez 
avoir voulu faire oublier le fait que vous aviez été surprise en train d9embrasser une autre copine, M., avec 
laquelle vous avez eu une relation pendant la durée d9un stage de deux mois (p.17). 

De plus, concernant en particulier votre relation avec votre compagne (dont le père vous aurait menacée 

au point de vous faire fuir le pays), vos déclarations ne nous ont pas permis d9être convaincus de la réalité 
de celle-ci. Ainsi, vous dites avoir rencontré M. lors d9une fête et lui avoir dit dès votre première rencontre 
que vous étiez amoureuse d9elle et souhaitiez être sa copine (p.20). Pourtant, vous décrivez vous-même 

le contexte congolais comme considérant l9homosexualité comme un envoutement (p.14), comme « 

enfermé », « critique », « jugeant », « salissant et rejetant les lesbiennes » (p.15), comme un contexte qui 

pointe du doigt et voit d9un mauvais Sil l9homosexualité, un contexte qui ne permet pas ce genre de 
relation entre filles (p.16). De même, vous avez par ailleurs expliqué ne pas avoir osé révéler votre 

homosexualité à des camarades d9université elles-mêmes homosexuelles, de peur d9être jugée et salie 
(p.15-16). Au vu de ces déclarations, le récit de votre première rencontre ne nous convainc pas. Et 

confrontée à cette invraisemblance, votre explication ne nous convainc pas davantage (p.20). 

De même, alors que vous situez dans le temps, même approximativement, d9autres événements de votre 
récit, alors que vous déclarez avoir fait deux années d9études supérieures, et alors que vous présentez 
cette relation comme ayant été la plus importante pour vous et la plus longue, vous êtes restée dans 

l9impossibilité de préciser à quel moment de l9année 2016 vous avez rencontré votre compagne Madi 
(p.20). 

Egalement, invitée à expliquer le déroulement de votre relation avec votre compagne dans la période qui 

a suivi le fait d9avoir été surprises par le frère de celle-ci, vos propos sont restés particulièrement imprécis, 

vagues, manquant de spontanéité et même incohérents (p.22). 

Le même constat est fait pour vos explications lorsque vous avez été invitée à donner des informations 

factuelles au sujet de votre compagne (p.23). 

L’ensemble de ces observations nous empêche de croire à l’orientation sexuelle que vous 
alléguez. 

Dans ces conditions, nous ne pouvons pas tenir pour établis les problèmes que vous dites avoir rencontrés 

avec le père de Madi. De plus, vos explications au sujet du dernier problème rencontré en février 2018 

sont restées particulièrement imprécises et peu spontanées (p.24). 
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Par conséquent, il nous est impossible de considérer votre crainte comme fondée. Nous remarquons au 

surplus que vous avez vécu à votre domicile habituel à Lingwala, à Kinshasa, de juillet à novembre 2018, 

sans plus rencontrer de problèmes (p.7,13). 

Par ailleurs, il ressort des recherches effectuées par le New Media Unit du Cedoca que certaines 

de vos déclarations faites dans le cadre de votre procédure de demande de protection 

internationale ne sont pas crédibles (Voir dans votre dossier administratif, « NMU 2023-015 » du 3 

février 2023) : ceci renforce encore l’absence générale de crédibilité de vos dires. 

Ainsi, il apparaît que votre nom de famille réel est Mawate et non Mata tel que déclaré à l9Office des 
Etrangers et au Commissariat général ; que vous étiez en Belgique, à l9adresse déclarée comme domicile 
élu, en juin 2021 déjà (alors que vous déclarez être arrivée en Belgique le 16 novembre 2021 - p.9) ; que 

vous étiez en France, Belgique ou Pays-Bas en juillet 2020 déjà (alors que vous déclarez avoir quitté la 

Grèce en novembre 2021 3 p.8-9) ; que vous avez des membres de votre famille en Belgique (alors que 

vous déclariez le contraire 3p.10) et que vous demeurez en contact étroit avec l9ensemble des membres 
de votre famille (alors que vous disiez n9être en contact qu9avec des collègues de l9IFASIC 3p.10) et enfin 

que vous avez eu des contacts réguliers avec votre tante Francine NANGA (alors que vous disiez que 

lorsqu8elle avait appris vos relations avec des filles, elle ne voulait plus payer vos frais scolaires 3p.7 et 

vous avait traitée de sorcière 3p.18). 

Relevons, enfin, que si vous avez sollicité une copie des notes de votre entretien personnel au 

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 26 janvier 2023, vous n9avez, au 
terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la Loi sur les 

étrangers du 15 décembre 1980, fait part d9aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, vous êtes 

réputé en avoir confirmé le contenu. 

En conclusion, par le biais des informations que vous avez communiquées lors de l9entretien au 
Commissariat général, vous n9êtes pas parvenue à donner à votre récit une consistance et une cohérence 
telles que vos déclarations nous permettent d9être convaincus de la réalité des éléments sur lesquels vous 

fondez votre demande. 

Par conséquent, nous ne pouvons conclure en l9existence dans votre chef d9une crainte de persécution 
au sens de l9art 1er, par A , al 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. 

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugiée manquent 

de crédibilité, le Commissariat général n9aperçoit aucun élément susceptible d9établir, sur la base de ces 
mêmes faits, qu9il existerait de sérieux motifs de croire qu9en cas de retour dans votre pays d9origine, vous 
encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. 

Par ailleurs, le Commissariat général n9aperçoit dans vos déclarations aucune autre indication de 

l9existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposé, en cas de retour au pays, à un risque tel 
que mentionné ci-dessus. En conséquence, il n9y a pas lieu de vous octroyer la protection subsidiaire. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers » 

 

2. La requête 
 

2.1 La requérante ne conteste pas le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision 
entreprise.  

 

2.2 Dans un moyen unique, elle invoque la violation de l’article 1er A (2) de la Convention de Genève du 

28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel 
du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») ; la violation des articles 48/3 à  

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 
étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; l’erreur de motivation ; la violation des 

principes de prudence ; la violation du principe de bonne administration ; la violation  des articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative la motivation formelle des actes administratifs ; « de la motivation 
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absente, inexacte, insuffisante et dès lors de l9absence de motif légalement admissible, de l9erreur 
manifeste d9appréciation, du manquement au devoir de soin, violation du devoir de minutie ». 

 

2.3 Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas l’avoir confrontée aux incohérences dénoncées dans 
l’acte attaqué concernant en particulier son identité. Elle affirme que la réalité de son orientation sexuelle 

est établie à suffisance dans la mesure où elle a fait état de son vécu avec sincérité. Elle accuse à cet 

égard la partie défenderesse de subjectivité et de manque de soins. A l’appui de son argumentation, elle 
cite des recommandations du Haut Commissaire des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR).  

 

2.4 Sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, elle invoque un risque d’atteinte grave lié 
à son orientation sexuelle. 

 

2.5 En conclusion, elle demande à titre principal l’octroi du statut de réfugié, à titre subsidiaire, l’octroi du 
statut de protection subsidiaire et à titre plus subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée 

 

3. L’examen des nouveaux éléments 
 

3.1 Lors de l’audience du 14 décembre 2023, la requérante dépose une note complémentaire 

accompagnée de copies de sa carte d’électeur et de son passeport international (dossier de la procédure, 

pièce 10) : 

 

3.2 Le Conseil constate que les documents précités répondent aux conditions légales. Partant, il les prend 

en considération. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle des articles 48/3 de la loi du 15 décembre 1980  
 

4.1 L’article 48/3 de la loi, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est 

accordé à l9étranger qui satisfait aux conditions prévues par l9article 1er de la Convention de Genève du 
28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967». 

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne 
«qui craignant avec raison d9être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a 

la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays». 

 

4.2 A l’appui de sa demande de protection internationale, la requérante invoque une crainte liée à son 

orientation sexuelle. Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse expose pour quelles raisons elle estime 
que la requérante n’établit la réalité ni de son orientation sexuelle ni des faits allégués. Elle constate que 
des lacunes, incohérences et invraisemblances relevées dans les dépositions de la requérante 

hypothèquent la crédibilité de son récit. Elle souligne encore que ce récit est incompatible avec les 

informations figurant dans le dossier administratif. La requérante reproche quant à elle à la partie 

défenderesse d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité de son récit. 
 

4.3 A cet égard, si la partie défenderesse a pour tâche de collaborer activement avec le demandeur pour 

récolter tous les éléments pouvant étayer la demande en veillant notamment à collecter toute information 

précise et actuelle portant sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les 
pays de transit (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 227 623 du 21 
octobre 2019), le Conseil observe qu’aucun manquement à cette obligation ne peut lui être reproché en 
l’espèce. Il rappelle en outre qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments nécessaires 
pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme le mentionne 

l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 et de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande 
de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il 
revendique.  

 

4.4 En l’espèce, la requérante ne produit pas de document à l’appui  de son récit et la partie défenderesse 

expose pour quelles raisons elle estime que les déclarations de cette dernière ne sont pas de nature à 

convaincre de la réalité des faits allégués et du bienfondé de la crainte de persécution invoquée. La 

motivation de cette décision est suffisamment claire et intelligible pour permettre à la requérante de saisir 

pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant que ses dépositions présentent des 

incohérences, lacunes et invraisemblances qui empêchent d’accorder foi à son récit et que ce récit est en 

outre peu compatible avec les informations figurant au dossier administratif, la partie défenderesse expose 
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à suffisance les raisons pour lesquelles cette dernière n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en 

cas de retour dans son pays. 

 

4.5 Le Conseil constate, à la lecture des pièces du dossier administratif, que ces motifs se vérifient et 

qu’ils constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et 
empêchent de tenir pour établis la réalité des faits et le bien-fondé de la crainte invoquée ou la réalité du 

risque allégué. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil observe que les dépositions de la requérante 

concernant des éléments centraux de son récit, en particulier la prise de conscience de son orientation 

sexuelle, les relations homosexuelles qu’elle dit avoir vécues  en RDC, les circonstances dans lesquelles 

elle affirme que son orientation sexuelle a été rendue publique et la date de son arrivée en Belgique sont 

dépourvues de consistance. Ces dépositions sont en outre incompatibles avec les informations recueillies 

par la partie défenderesse sur des pages publiques de réseaux sociaux, pages dont des copies sont 

versées au dossier administratif (dossier administratif, pièce 14).  

 

4.6 L’argumentation développée par la requérante dans son recours tend essentiellement à développer 

des critiques générales et abstraites à l’encontre de l’acte attaqué. Elle accuse notamment la partie 

défenderesse d’avoir fait preuve de subjectivité et de manque de soin dans l’analyse du bienfondé de sa 
crainte. Pour le surplus, elle se limite en réalité à fournir différentes explications factuelles qui ne satisfont 

pas le Conseil afin de justifier l’inconsistance de ses dépositions, à affirmer n’avoir jamais menti au sujet 

de son identité réelle et à reprocher à la partie défenderesse de ne pas l’avoir confrontée aux griefs 

développés dans l’acte attaqué concernant son identité. En revanche, elle ne fournit aucun élément de 

nature à établir le bienfondé de sa crainte.  

 

4.6.1 Le Conseil n’est pas convaincu par cette argumentation. Il rappelle tout d’abord que l’obligation de 
motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations 
mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas 
convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Certes, 
l’appréciation de la réalité de l’orientation sexuelle d’un demandeur d’asile est une tâche particulièrement 
délicate. Il n’en demeure pas moins que c’est au demandeur d’asile d’établir la réalité de cette orientation 
sexuelle et non à la partie défenderesse d’établir que ce dernier n’a pas l’orientation sexuelle alléguée. 
S’il souhaite limiter la part de subjectivité dans l’appréciation de sa demande, c’est dès lors au demandeur 
d’asile qu’il appartient de fournir des éléments objectifs à l’appui de celle-ci. A défaut de pouvoir fournir 

des éléments de preuve matériels suffisamment probants, il lui est notamment loisible de relater différents 

évènements concrets liés à l’orientation sexuelle alléguée. Le Conseil n’aperçoit pas de dispositions 

légales ni de jurisprudence nationale ou internationale qui seraient susceptibles d’énerver ce constat.  

 

4.6.2 En l’espèce, le Conseil constate que l’officier de protection, qui a interrogé la requérante le 23 janvier 

2023, de 09 h 25 à 13 h 25 (dossier administratif, pièce 7), lui a offert maintes occasions de fournir de tels 

éléments objectifs et il n’aperçoit, à la lecture des notes de cet entretien personnel, aucune indication que 

les questions posées seraient inadéquates au regard de son profil particulier. En outre, invitée à 

s’exprimer à la fin de cette audition, la requérante a déclaré que l’entretien s’était très bien passé (op. cit., 

p.25).  

 

4.6.3  Le Conseil ne peut dès lors pas suivre la requérante lorsqu’elle reproche à la partie défenderesse 

de n’avoir pas valablement instruit sa demande. En particulier, le Conseil n’aperçoit dans le recours pas 
d’élément sérieux permettant de dissiper les incohérences dénoncées par l’acte attaqué au sujet de 

l’unique relation hétérosexuelle et des premières relations homosexuelles qu’elle dit avoir nouées en RDC. 
La partie défenderesse souligne encore à juste titre que ses propos au sujet de sa relation avec M. sont 

totalement dépourvus de consistance. Enfin, même à considérer que la requérante n’a pas menti au sujet 
de son identité, force est de constater que les copies des pages de publications sur les réseaux sociaux 

figurant au dossier administratif démontrent que la requérante a continué à entretenir avec sa famille des 

relations qui sont incompatibles avec son récit et que ces publications contiennent en outre de sérieuses 

indications qu’elle se trouvait en Belgique avant le mois de novembre 2021, ce qui est également contraire 

à son récit. Or le Conseil n’aperçoit à ce sujet aucune explication convaincante dans le recours. Les 

documents joints au recours, qui tendent à établir la réalité de l’identité alléguée par la requérante, ne 
permettent dès lors pas de justifier une nouvelle appréciation de sa crainte.  

 

4.7 Le Conseil estime encore que le bénéfice du doute ne peut pas être accordé à la requérante. En effet, 

le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande d’accorder 
le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible (HCR, Guide des procédures et critères 

à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 
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1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40 et 41, § 196) et précise que 

le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été 

réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du 

demandeur » (Ibid., § 204). De même l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 stipule que « Lorsque 

le demandeur n9étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, 

ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :  

a) […] ;   
b) […] ;  
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;  

d) […] ;  
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. »  

 

En l’espèce ces conditions ne sont manifestement pas remplies et il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la 

requérante le bénéfice du doute. 

 

4.8 Le Conseil observe enfin que la présomption prévue par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 
n’est pas applicable en l’espèce dès lors que la réalité des persécutions alléguées n’est pas établie. 

 

4.9 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant le défaut de crédibilité 

des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder la 

décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs 
de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute 
hypothèse, pas induire une autre conclusion. 

 

4.10 En conséquence, la requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle en reste éloignée 

par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  
 

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l9étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l9article 
9 ter, et à l9égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s9il était renvoyé dans son pays d9origine 

(…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou 

l9exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans 
son pays d9origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d9un civil en raison d9une 
violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2 La requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents 

de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. 

 

5.3 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 
reconnaissance de la qualité de réfugié, que la crainte justifiée par ces faits ou motifs n’était pas établie, 
il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il 
existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la requérante 

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.4 Pour autant que de besoin, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au 

vu de l’ensemble des pièces du dossier que la situation dans la région d’origine de la requérante 
correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou 
international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  
 

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la requérante de bénéficier de la 

protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

 

 

6. L’examen de la demande d’annulation 
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La requérante sollicite l’annulation de la décision prise à son égard. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de cette décision, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 
 

7. Dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. de HEMRICOURT de GRUNNE, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 

 


